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Bienvenue à Nelly et Yannick !

A partir du 1er juillet 2010, suite au départ en retraite
de Roger FOUILLADE, Yannick CHAUSSADE prend les
fonctions d’adjoint technique territorial.
Il sera en charge des travaux d’entretien de la voirie
communale, des espaces verts, des bâtiments
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communale, des espaces verts, des bâtiments
municipaux et du matériel.

Profil :   BTA Production Forestière
Concours d’adjoint technique 1ère Classe 
Permis D - C

Yannick 
CHAUSSADE,
37 ans, domicilié à Madic

Depuis le 1er avril 2010, Nelly ANDRAUD occupe un
poste d’agent administratif dans le cadre d’un
« Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi », sur la
base de 24 h par semaine et pour 12 mois, lequel est
subventionné à 90 %. Elle supplée Martine
MOINGEON dans les tâches administratives et se voit
confier d’autres travaux d’aide à la décision.

Profil :   BTS Action Commerciale
Licence Professionnelle

Marketing/Commerce/Vente

Nelly
ANDRAUD,
25 ans,
domiciliée à Trémouille

Merci de leur réserver le meilleur accueil !



Investissements 2010

Une maison pour nos chasseurs

Nous envisageons de réaliser cette 
construction dans un coin de l’ancien 

camping. 
La commune possède la maîtrise 

foncière du terrain où elle sera 
implantée.

Tous les réseaux sont présents : voie, 
eau, électricité, assainissement.
L’intégration de la « maison des 

chasseurs » dans le paysage a été 
soignée. Une alliance de bois et béton 

en fera un bâtiment agréable.

Ce local permettra la découpe du gibier et son stockage dans de bonnes 
conditions et surtout conformes aux règles élémentaires d’hygiène. Il sera aussi un 
lieu où les chasseurs pourront se réunir et remiser leur matériel.
Les espaces « découpe » et « réunion » seront bien dissociés, et de ce fait, ils 
pourront partager l’espace « réunion » avec d’autres associations.

en fera un bâtiment agréable.

Montant total estimé des travaux : 
57 130 € HT

subventionné à 21 % par le F.E.C. du 
Conseil Général et une demande de 

20 %, au Ministère de l’Intérieur au titre 
de la Réserve Ministérielle, est en cours.

L’objectif est d’obtenir 40 % de 
subventions.

Ce bâtiment sera composé de :

�un atelier de découpe de 13,12m2

�une salle de réunion de 16 m2  

avec des espaces de rangement
�un WC adapté aux personnes 
handicapées, avec lave main
�un appentis extérieur pour ranger 
les panneaux de signalisation de 
battue et clôture de protection des 
cultures.

Échéance : 2 ème semestre 2010, à suivre…..



Tables de pique-nique et bancs pour 
les escales de nos promeneurs

Montant total estimé des 
travaux : 

� Achats de 3 tables et 3 bancs :
2 289 € HT

�� Montage/Pose :
1 350 € HT

TOTAL : 3 639 € HT

Installation prévue : Courant juillet 2010.
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La téléphonie mobile

Enfin du réseau !...Arrête j’y 

crois pas  !...Une étude : En 2008 un nouveau

recensement a été réalisé par la

DIACT (Délégation Interministérielle à

l’Aménagement et à la Compétitivité

des Territoires), et il en est ressorti que

MADIC ferait parti des 17 nouvelles

communes cantaliennes concernées par

la phase complémentaire en couverture

de téléphonie mobile.

Un constat : Le téléphone mobile est devenu un objet de vie

quotidienne, mais aussi un outil de travail indispensable pour les

entreprises, les artisans ou les professions libérales. La couverture en

téléphonie mobile des territoires ruraux contribue particulièrement à

leur attractivité, à leur développement économique et à leur capacité à

créer ou maintenir des emplois, elle est aussi un puissant facteur de

lien social.

de téléphonie mobile.

Des moyens : Cette phase

complémentaire va entraîner un

coût de 1 million d’euros au Conseil

Général du Cantal (dont 50 %

financé par l’Europe, l’Etat et la

Région) et un protocole d’accord a

été conclu le 21 mai dernier, entre

le Département et les Opérateurs

pour définir les modalités selon

lesquelles ces derniers s’engagent à

implanter leurs équipements.

Le résultat : Les travaux de couverture de la commune de MADIC

auront pour maître d’œuvre le Conseil Général et seront effectués

courant 2011. De plus le relais sera compatible avec les trois

Opérateurs (Orange, SFR et Bouygues Télécom) et sera équipé de la

3G (3ème Génération).
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